
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
11

1 
64

3
A

1
*EP001111643A1*
(11) EP 1 111 643 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
27.06.2001 Bulletin 2001/26

(21) Numéro de dépôt: 00403539.0

(22) Date de dépôt: 15.12.2000

(51) Int Cl.7: H01H 71/32

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 20.12.1999 FR 9916310

(71) Demandeur: Schneider Electric Industries SA
92500 Rueil-Malmaison (FR)

(72) Inventeurs:
• Chaudot, François, Ing.

78400 Chatou (FR)
• Dorschner, Frédéric , Ing.

75012 Paris (FR)
• Millot, Dominique Dessinateur

75016 Paris (FR)
• Riffaud, Daniel, Ing.

92700 Colombes (FR)

(54) Déclencheur magnétique

(57) Le circuit magnétique comprend deux plaquet-
tes parallèles 10a,10b de préférence identiques définis-
sant chacune une branche principale et une patte de
déviation 17a,17b, avec présence d'une bobine sur cha-

que branche. A leurs extrémités opposées à la palette
mobile, les plaquettes ont en coupe une forme de L. La
structure isolante portant les bobines est formée de
deux demi-coquilles 21a,21b enserrant les plaquettes.

Le déclencheur est utilisable dans des disjoncteurs.



EP 1 111 643 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un déclen-
cheur magnétique pour appareil électrique interrupteur,
comportant un circuit magnétique fixe auquel est asso-
cié un aimant permanent, au moins une bobine pouvant
être parcourue par un courant électrique et associée à
une branche du circuit pour déterminer un flux magné-
tique fonction du courant, ainsi qu'une palette déplaça-
ble sollicitée par un ressort et déterminant avec le circuit
magnétique fixe une boucle de flux principal.
[0002] Il est important de pouvoir réaliser un tel dé-
clencheur magnétique de manière que sa palette ac-
tionne le mécanisme de déclenchement de l'appareil
aussi rapidement que possible, par exemple en quel-
ques dixièmes de milliseconde, en réponse à une surin-
tensité dans la bobine. Il est d'autre part souhaitable que
le flux magnétique induit par la surintensité ne conduise
pas à une démagnétisation de l'aimant permanent.
[0003] L'invention a pour but de rendre très réactif un
déclencheur du type décrit et d'en simplifier la réalisa-
tion.
[0004] Selon l'invention, le circuit magnétique com-
prend, près de l'aimant, au moins une patte de déviation
de flux magnétique définissant une boucle de flux se-
condaire dotée d'au moins un entrefer secondaire, et la
patte est agencée relativement au circuit magnétique
fixe et à l'aimant de manière qu'une surintensité dans la
bobine dévie le flux de l'aimant vers la boucle secondai-
re.
[0005] De préférence, le circuit magnétique com-
prend deux plaquettes parallèles identiques présentant
chacune d'une part une branche principale portant une
bobine et d'autre part une patte de déviation, les extré-
mités libres des pattes définissant deux entrefers se-
condaires transversaux, et l'aimant est disposé entre les
plaquettes près des pattes.
[0006] Chaque bobine peut être enroulée sur une de-
mi-coquille isolante à section en U enveloppant par les
ailes du U les petits côtés de la plaquette correspondan-
te, de sorte que la bobine est immédiatement adjacente
à une face latérale de la plaquette, les demi-coquilles
étant assemblées de manière à former une structure
isolante portant les bobines et contenant les plaquettes.
[0007] La description va être faite ci-après d'un mode
de réalisation non limitatif de l'invention, en regard des
dessins annexés.
[0008] La figure 1 est une élévation en coupe d'un dé-
clencheur conforme à l'invention.
[0009] La figure 2 en est une vue de dessus en coupe
selon le plan II-II.
[0010] La figure 3 est une coupe selon le plan III-III.
[0011] La figure 4 montre en perspective et à grande
échelle le circuit magnétique du déclencheur.
[0012] La figure 5 est une vue en perspective éclatée
du déclencheur.
[0013] Le déclencheur magnétique illustré sur la figu-
re 1 est destiné à être monté dans un disjoncteur, con-

tacteur-disjoncteur ou appareil interrupteur analogue à
fonction de protection et il comprend un circuit magné-
tique M doté d'une partie fixe 10, appelée ci-après circuit
magnétique fixe, et d'une partie mobile 11, appelée ci-
après palette mobile ; un aimant permanent A est asso-
cié au circuit magnétique fixe 10 pour lui impartir un flux
magnétique permanent. Le circuit magnétique fixe 10
comprend deux plaquettes 10a, 10b, parallèles entre el-
les, de forme générale plate avec des plans moyens Pa,
Pb s'étendant selon une direction X. Les plaquettes sont
de préférence identiques. Sur les plaquettes 10a,10b du
circuit magnétique fixe sont disposées deux bobines
respectives Ca,Cb. Ces bobines sont montées électri-
quement en série dans un circuit de commande du dé-
clencheur afin de fournir, en cas de surintensité dans ce
circuit, les ampères-tours nécessaires au déplacement
de la palette 11.
[0014] La palette 11 est déplaçable en translation
dans la direction X et elle est couplée à une extrémité
12a d'une pièce d'actionnement telle qu'un poussoir 12.
Le poussoir est apte à actionner un mécanisme de dé-
clenchement du disjoncteur. La liaison R entre l'extré-
mité 12a du poussoir 12 et un évidement central associé
11a de la palette 11 est légèrement rotulante, comme
indiqué sur la figure 1, pour optimiser l'entrefer entre la
palette et le circuit fixe. Le poussoir est sollicité par un
ressort 13, par exemple un ressort de compression, ten-
dant à séparer la palette des extrémités polaires 14a,
14b des branches du circuit magnétique fixe. La palette
est appliquée sur le circuit magnétique fixe par l'aimant
permanent A contre l'effort du ressort. L'apparition d'une
surintensité dans les bobines entraîne le décollement
de la palette 11 vis à vis du circuit magnétique fixe 10
et le déplacement du poussoir 12 grâce à l'effort du res-
sort 13.
[0015] Chaque plaquette 10a,10b présente sur ses
petits côtés, entre ses extrémités polaires 14a,14b et
ses extrémités 15a,15b opposées aux extrémités 14a,
14b, une partie en retrait 16a,16b qui reçoit les bobines
Ca,Cb de façon à réduire l'encombrement du déclen-
cheur. Les extrémités 15a,15b des plaquettes 10a,10b
sont destinées à enserrer l'aimant permanent A et à dé-
terminer un trajet T2 de déviation du flux magnétique.
Les extrémités 15a,15b des plaquettes sont confor-
mées d'une manière spécifique et comprennent, pour
former deux entrefers, d'un côté une patte respective
17a,17b et de l'autre côté un rebord 18a,18b délimitant
la partie rétrécie 16a,16b. L'extrémité libre de chaque
patte 17a,17b solidaire d'une plaquette définit avec le
rebord opposé 18b,18a de l'autre plaquette un entrefer
transversal prédéterminé 20a,20b. "Entrefer transver-
sal" signifie que l'entrefer s'étend dans un plan perpen-
diculaire à la direction X.
[0016] Les pattes 17a,17b constituent des branches
de déviation de flux du circuit magnétique prolongeant
ou poursuivant transversalement ( c'est-à-dire perpen-
diculairement aux plans Pa,Pb et à la direction X ) les
branches principales 19a,19b formées par les plaquet-
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tes 10a, 10b, pour canaliser en état de surintensité le
flux magnétique induit. Les plaquettes offrent ainsi une
forme en L - ou à petite aile et grande aile - dont la gran-
de aile est constituée par la branche principale et dont
la petite aile est constituée par la patte ou branche se-
condaire. L'aimant permanent A est inséré entre les pla-
quettes 10a,10b au niveau des pattes transversales
17a,17b et des rebords 18a,18b de manière à entretoi-
ser les plaquettes disposées en quelque sorte tête-bê-
che (voir figure 3) ; on voit sur cette figure que, en coupe
transversale, les plaquettes offrent à leurs extrémités
15a,15b une forme en L pour embrasser l'aimant A en
engendrant les deux entrefers 20a,20b. II est intéres-
sant d'avoir des plaquettes identiques, ce qui simplifie
la réalisation du déclencheur.
[0017] Les bobines Ca,Cb sont enroulées pour moitié
sur une demi-coquille isolante 21a,21b et pour moitié
sur la plaquette respective 10a, 10b, de manière à être
ainsi au contact direct de celle-ci sur sa face interne (voir
figure 2). Les demi-coquilles ont une forme de U enve-
loppant les plaquettes 10a, 10b et offrent des butées
22a,22b pour des épaulements 23a,23b prévus en tout
endroit convenable des plaquettes. Les demi-coquilles
assemblées constituent une coquille ou carcasse de
montage des bobines, cette carcasse étant logée dans
un corps isolant D du déclencheur. Le corps D est doté
d'une ouverture 24 pour le poussoir 12 et constitue un
appui pour le ressort 13.
[0018] Le déclencheur décrit fonctionne de la manière
suivante.
[0019] En l'absence de surintensité dans les bobines
Ca,Cb, la palette 11 est appliquée sur les surfaces po-
laires des extrémités 14a,14b des plaquettes magnéti-
ques 10a, 10b par l'aimant permanent A à l'encontre de
l'effort du ressort 13. Le flux développé par A circule
dans une boucle principale T1 formée par les branches
principales 19a,19b des plaquettes et la palette 11. En
cas de surintensité, les bobines développent un flux ma-
gnétique qui s'oppose au flux de l'aimant permanent et
qui dévie celui-ci vers les branches secondaires cons-
tituées par les pattes 17a,17b ; le flux créé par l'aimant
permanent passe alors dans une boucle de déviation
T2 comprenant les pattes 17a,17b des plaquettes, les
entrefers 20a,20b et les rebords 18a,18b des plaquet-
tes. Il n'y a donc pas de démagnétisation de l'aimant
permanent et le ressort 13 fournit un effort supérieur à
celui provenant de la magnétisation résiduelle aux ex-
trémités 14a,14b des plaquettes métalliques 10a et 10b,
ce qui met en mouvement le poussoir 12 de manière
très rapide. La configuration particulièrement compacte
du circuit magnétique fixe avec son aimant de polarisa-
tion permet de réduire les dimensions de la palette et
de la rendre plus légère, ce qui rend le déclencheur plus
réactif. L'architecture symétrique du déclencheur rend
sa réalisation et son montage particulièrement simples.

Revendications

1. Déclencheur magnétique pour appareil électrique
interrupteur, comportant un circuit magnétique fixe
(10) auquel est associé un aimant permanent (A),
au moins une bobine (Ca,Cb) pouvant être parcou-
rue par un courant électrique et associée à une
branche (10a,10b) du circuit pour déterminer un flux
magnétique fonction du courant, ainsi qu'une palet-
te déplaçable (11) sollicitée par un ressort et déter-
minant avec le circuit magnétique fixe une boucle
de flux principal (T1),
caractérisé par le fait que :

- le circuit magnétique (10) comprend, près de
l'aimant (A), au moins une patte (17a,17b) de
déviation de flux magnétique définissant une
boucle de flux secondaire (T2) dotée d'au
moins un entrefer secondaire (20a,20b),

- la patte est agencée relativement au circuit ma-
gnétique fixe (10) et à l'aimant (A) de manière
qu'une surintensité dans la bobine dévie le flux
de l'aimant vers la boucle secondaire (T2).

2. Déclencheur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le circuit magnétique comprend deux
plaquettes parallèles (10a, 10b) présentant chacu-
ne une branche principale (19a,19b) et une patte
de déviation (17a,17b), les extrémités libres des
pattes définissant deux entrefers secondaires
transversaux (20a,20b), et par le fait que l'aimant
(A) est disposé entre les plaquettes près des pattes.

3. Déclencheur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que les plaquettes (10a, 10b) du circuit
magnétique sont identiques et que la patte (17a,
17b) d'une plaquette est orientée transversalement
à la branche (19a,19b) et s'étend jusqu'à l'autre pla-
quette, en étant séparée de celle-ci par l'entrefer
secondaire (20a,20b).

4. Déclencheur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait qu'à chaque plaquette (10a, 10b) est as-
sociée une bobine (Ca,Cb).

5. Déclencheur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que chaque plaquette (10a, 10b) présente
une extrémité polaire (14a,b) et une extrémité op-
posée (15a,b) adjacente à l'aimant (A), ainsi que
des petits côtés offrant entre les extrémités (14a,b;
15a,b) un retrait (16a,16b) pour le passage des en-
roulements de la bobine respective (Ca,Cb).

6. Déclencheur selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que chaque bobine (Ca,Cb) est enroulée
sur une demi-coquille isolante (21a,21b) à section
en U enveloppant par les ailes du U les petits côtés
de la plaquette correspondante, de sorte que la bo-
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bine est immédiatement adjacente à une face laté-
rale de la plaquette, les demi-coquilles étant as-
semblées de manière à former une structure isolan-
te portant les bobines et contenant les plaquettes.

7. Déclencheur selon la revendication 6, caractérisé
par le fait que la structure isolante définit des butées
(22a,22b) d'application des branches du circuit
magnétique , ces butées formant un plan de réfé-
rence commun pour la palette.

8. Déclencheur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la palette (11) est liée par une liaison
rotulante (R) à une pièce d'actionnement (12) dé-
plaçable en translation et sollicitée par le ressort
(13).
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